
COMMUNIQUÉ 

Le Département de Loire-Atlantique et la Communauté de Communes Sud Estuaire 
lancent Vélila, un nouveau service de vélo à assistance électrique, à partir du 26 
octobre 2022. Accessible aux habitant.es de la Communauté de Communes, Vélila 
offre la possibilité de louer un vélo électrique, d’un mois à un an, le temps de 
découvrir tous les avantages du vélo pour les trajets quotidiens.  

Afin de favoriser la pratique du vélo pour les 
déplacements de tous les jours (travail, courses, 
loisirs…), le Département a proposé à la 
Communauté de Communes Sud Estuaire de 
s’associer pour mettre à disposition des 
habitant.es un nouveau service de location de 
vélos à assistance électrique : Vélila.  
Concrètement, 50 vélos à assistance électrique 
ont été achetés par le Département et fournis à 
la Communauté de Communes qui les loue pour 
un mois, un trimestre, un semestre ou un an. 
Une tarification sociale offrant une réduction de 
50 % est prévue pour les personnes aux 
revenus faibles ou en études.  

Les tarifs Vélila 

Comment louer un vélo Vélila ? 

Vous êtes intéressé·es pour acheter un vélo 
électrique mais souhaitez d’abord en essayer un 
pendant un ou plusieurs mois ? Vélila est fait pour 
vous !  

Pour réserver un vélo, rendez-vous à partir du 
26 octobre 2022 (date de lancement du service) 
sur velila.loire-atlantique.fr ou téléphonez au 
02 40 27 70 12.  

http://velila.loire-atlantique.fr/


Une fois votre commande validée, vous recevrez une facture qui servira de bon d’échange pour 
récupérer le vélo auprès du loueur de vélos partenaire, également en charge de l’entretien de la flotte. 

Vélila, un service proposé par : 

Renseignements et réservations sur velila.loire-atlantique.fr, 
ou au 02 40 27 70 12 

LES AVANTAGES DU VELO A ASSISTANCE ELECTRIQUE POUR VOS DEPLACEMENTS 
QUOTIDIENS :  

Écologique  Économique 
Bon pour la santé        Facile à stationner 


